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Instructions pour l'inscription 
 

ATTENTION les instructions ci-dessous doivent être suivies à la lettre. 

 

Afin d'éviter les foules à l'entrée, les inscriptions doivent suivre la procédure 

suivante: 

 

a) Les inscriptions doivent être reçues par e-mail uniquement, aucune photo 

ne sera acceptée. 

b) Un e-mail contenant le montant à payer par virement bancaire sera 

envoyé dans les deux jours suivant la réception des inscriptions. Les 

annulations doivent être reçues avant la date de clôture des 

inscriptions. Après cette date, les frais d'inscription restent dus et ne 

donnent pas droit à un remboursement. 

 

Coordonnées bancaires :: 

 

FEDERAZIONE ITALIANA ASSOCIAZIONI FELINE 

Monte dei Paschi di Siena 

Coordinate Bancarie Europee(IBAN) 

IT 39 R 01030 11502 000008888829 

 

c) Les inscriptions seront acceptées après réception par mail d'une copie 

du virement bancaire, qui doit être effectué au plus tard à la date de 

clôture du catalogue (29 avril 2025). La copie du virement bancaire doit 

être renvoyée à la même mail que celle où les inscriptions ont été 

envoyées. 

 

d) Un examen vétérinaire est obligatoire à l'entrée de l'exposition. 

 

e) La pose d'une puce électronique est obligatoire pour les chats 

enregistrés. 

 

Sur la première page du site, vous trouverez le link pour télécharger le 

formulaire de candidature en format PDF et PDF editable. 

 

 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 
 

 

Iscription  

 

 

Les inscriptions de kiten à partir de 4 mois sont acceptées 
 

Avant le 29 avril 2025, les formulaires d'inscription 

doivent être envoyés à l'adresse suivante : lofiaf@fiafonline.it 
 

Frais d'inscription au 

jugement traditionnelle  

chaque chat 

membres F.I.A.F. non membres 

1 jour 2 jours 1 jour 2 jours 

1er au 3ème chat € 30,00 € 38,00 € 40,00 € 50,00 

4ème à 6ème chat € 26,00 € 35,00 € 36,00 € 45,00 

Outre le 6e chat € 18,00 € 25,00 € 24,00 € 30,00 

 

 

Supplément pour un chat 

dans une cage double 
1 jour  

€ 5,00 

2 jours 
€ 10,00 

 

 

 1 jour 2 jours 

Frais d'inscription au 

ring de la WCF par chat 
€ 10,00 € 20,00 

 

 

 

Les chats vendus ne peuvent PAS être enregistrés au nom de l'éleveur. 

 
 

Catalogue obligatoire € 8 

 

 
 

 
 

  



 
 

 

 

AVIS 
 Les inscriptions de chats nés et élevés en Italie qui n'ont pas de pedigree FIAF doivent être accompagnées d'une copie 

du pedigree. Les inscriptions incomplètes seront gelées et ne seront pas acceptées si elles ne sont pas renvoyées 

complètes avec le pedigree avant la date limite d'inscription. 

 Seuls les chats nés et élevés en Italie en possession d'un pedigree délivré par une association reconnue par la MASAF 

seront acceptés. 

 Les publicités placées devant les cages ne doivent pas couvrir le logo de la F.I.A.F. 

 Toute signalisation ou négociation concernant la vente et/ou la disponibilité de chat est absolument interdite à 

l'intérieur de l'Exposition.  

 Les exposants laissant des cages et des stands sales ne seront plus acceptés dans les expositions de la F.I.A.F..  

 Chaque exposant ne peut être accompagné que d'une seule personne et d'éventuels enfants mineurs.  

 L'inscription au ring WCF n'est acceptée que si elle est indiquée sur le formulaire d'inscription.  

 Les chat de propriétaires italiens avec LO non FIAF en cours, devront envoyer en même temps que le formulaire 

d'inscription une copie du rapport de naissance et le paiement correspondant.  
 Les chat déjà inscrits dans la classe des 4/6 mois, s'ils appartiennent à la même portée dans un nombre minimum de 3, 

bénéficieront d'une entrée gratuite dans la classe de la portée. 

 Les inscriptions seront acceptées jusqu'à épuisement des cages.  

 Pour des raisons d'organisation, l'option « a coté ..... » ne sera pas accordée aux exposants ne participant qu'à une seule 

journée.  

 Pour chaque chat inscrit après la date limite d'inscription, une pénalité de 10,00 € sera appliquée en cas d'acceptation.  

 Les chats ne doivent pas être laissés dans leur cage pendant la nuit.  

 Pour des raisons d'organisation, le comité organisateur est autorisé à remplacer les juges empêchés par d'autres juges 

disponibles.  

 En s'inscrivant, l'exposant reconnaît l'autorité de la FIAF et de son règlement.  

 Les exposants sont responsables de la garde de leurs chats.  

 La participation se fait aux risques et périls de l'exposant. 

 Il est strictement interdit de sortir les chats de leur cage lors des visites publiques et ils doivent être présents pendant 

toute la durée de l'exposition sous peine de sanctions et de suspension des titres 
  

 

EXIGENCES VÉTÉRINAIRES 
 Tous les chats doivent être vaccinés avec le vaccin trivalent. Le vaccin trivalent et le rappel chez les chatons doivent être 

âgés d'au moins 15 jours.  

 Les chats en provenance de pays étrangers doivent être en possession d'un passeport, avoir reçu 2 vaccins trivalents et être 

vaccinés contre la rage. 
 

 

CAGES PERSONNELLES 
 Les cages doivent être de préférence de couleur claire et la face exposée au public doit être entièrement transparente, sans 

aucune zone d'ombre.  

 Les cages d'une longueur maximale de 130 cm doivent pouvoir accueillir deux chats adultes ou trois chatons.  

 Les cages mesurant 130 cm de long paieront le supplément pour une cage double si elles n'accueillent qu'un seul chat.  

 Les cages mesurant 70 cm de long ne devront accueillir qu'un seul chat mais paieront le supplément comme une cage double.  

 L'excédent de la table de la cage doit être laissé libre et ne pas être occupé par des objets personnels.  
 Les cages mesurant plus de 130 cm de long continueront à payer le supplément de 2 cages doubles si elles accueillent deux 

chats, et paieront le supplément d'une cage double si elles accueillent trois chats.


 

 


